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Le 17 septembre 2018, après 
plusieurs mois de négociations 
étaient signés deux accords:
•	 un accord revalorisant 

l e s  s a l a i r e s  m i n i m a 
conventionnels de 1,2% et 
instaurant une indemnité 
d’entretien de tenue;

•	 un accord concernant le 
coefficient 120.

L’ACCORD DE 
REVALORISATION DES 

SALAIRES
q u i  d e v a i t  t r o u v e r  à 
s’appliquer au 1er janvier 
2019 s’appliquera en fait 
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au 1er mars !
Il aura fallu près de 6 mois 
pour que cet accord soit 
applicable, cela en raison 
de la lenteur des services du 
Ministère du travail.
Initialement applicable au 

1er janvier, il s’avère qu’à 
cette date le SMIC a été 
augmenté et que les deux 
premiers coefficients de la 
grille se sont retrouvés en 
dessous de son montant (1).
	             

1ER MARS 2019, APPLICATION DE DEUX ACCORDS 
SIGNÉS PAR FORCE OUVRIÈRE

PRÉVENTION SÉCURITÉ

SALAIRES / COEFFICIENT 120



  Au 1e r ma r s ,  du fa i t  de 
l’augmentation de 1,2%, la prime de panier 
est aussi revalorisée et passe à 3,57€ (5,41€ 
pour les salariés relevant de l’annexe 8).

Des négociat ions sont en cours pour 
augmenter à nouveau les salaires minima 
conventionnels en 2019.

L’INSTAURATION D’UNE 
INDEMNITÉ D’ENTRETIEN 

DE TENUE
A prè s  de  nombreu se s  a n né e s ,  l a 
revendicat ion de FO d’instaurer une 
indemnité conventionnel le a abouti: à 
compter du 1er mars, les employeurs doivent 
verser une indemnité de 7€ net par mois 
(hors CP ou absences), afin de concourir aux 
frais d’entretien de la tenue. Le montant de 
cette indemnité est revalorisé de la même 
manière que l’indemnité de panier.

L’ACCORD CONCERNANT LE 
COEFFICIENT 120

Un accord a été s igné par FORCE 
OUVRIERE afin que le coefficient 120 ne 
soit plus qu’un coefficient de «passage». 

A compter du 1er mars 2019, un salarié 
au coefficient 120 ne pourra rester à ce 
coefficient que 6 mois maximum. Après 6 
mois, il passe automatiquement au coefficient 
130. 16% des salariés sont concernés par cet 
accord.

Pour les salariés en poste à la date de mise 
en œuvre de l’accord (01/03/2019) et qui ont 
une ancienneté conventionnelle de 6 mois au 
moins, l’employeur doit modifier le contrat 
et positionner le salarié au coefficient 130.

(1)  Pour rappel, même si certains salaires minima conventionnels sont en dessous du SMIC (coefficients 120 & 130), l’entreprise 
doit rémunérer les salariés à minima au niveau du SMIC. Par contre, les primes et indemnités diverses sont, elles, calculées sur 
le minima de branche attaché au coefficient.

DÉCLARATION FORCE 
OUVRIERE EN OUVERTURE 
DE LA COMMISSION MIXTE 

PARITAIRE DU 18/01/2019

Ce sujet est LE sujet prioritaire qui doit nous 
occuper.
En effet, alors que le salaire des agents 
de sécurité est amputé par de nombreuses 
augmentations sur les postes contraints 
comme les déplacements, le logement, le 
chauffage ou l’alimentation, plus de 30% des 
salariés sont au SMIC !
Les deux premiers coefficients sont impactés 
! Cela n’est pas acceptable alors que les 
employeurs, les clients et l’Etat en demande 
toujours plus. On ne peut exiger de la 
compétence, se désoler du turnover et se 
plaindre de difficultés de recrutement et 
continuer à rémunérer aussi mal les salariés.
Aussi pour FO aucun sujet sur la table ne sera 
négocié si un accord n’est pas trouvé afin de
Relever les rémunérations conventionnelles. 
FO terminera cette intervention liminaire en 
interpellant le Ministère du travail.
Pour notre organisation, il est inacceptable 
qu’un accord de salaire ne soit pas étendu 
après 6 mois. 
Faire disparaître des branches professionnelles 
n’est pas la priorité pour les salariés.
A chacun à ses priorités. Celles du Ministre 
semblent être claires.
A vouloir tout faire «en même temps» on 
fait beaucoup de choses mal et ce sont, en 
l’espèce,
Les salariés les plus mal rémunérés qui en 
font les frais.
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I   Agents d'exploitation 
Employés administratifs 
Techniciens

Coef Salaire minima
151,67 heures

Niveau 1 Échelon 1

 Échelon 2

 Échelon 3

Niveau 2 Échelon 2 120 1 500,30

Niveau 3 Échelon 1 130 1 519,96

 Échelon 2 140 1 565,55

 Échelon 3 150 1 624,11

Niveau 4 Échelon 1 160 1 713,92

 Échelon 2 175 1 853,26

 Échelon 3 190 1 992,63

Niveau 5 Échelon 1 210 2 178,94

 Échelon 2 230 2 364,80

 Échelon 3 250 2 550,68

II   Agents de maîtrise

Niveau 1 Échelon 1 150 1 779,40

 Échelon 2 160 1 877,73

 Échelon 3 170 1 975,82

Niveau 2 Échelon 1 185 2 123,44

 Échelon 2 200 2 270,70

 Échelon 3 215 2 417,99

Niveau 3 Échelon 1 235 2 614,49

 Échelon 2 255 2 810,96

 Échelon 3 275 3 007,45

III   Ingénieurs et Cadres

Position I 300 2 364,09

Position II-A 400 2 991,78

Position II-B 470 3 430,83

Position III-A 530 3 807,48

Position III-B 620 4 372,18

Position III-C 800 5 501,91

ENTREPRISES DE PREVENTION 
ET DE SÉCURITÉ

Majoration travail de nuit :
25% du taux horaire conventionnel

Annexe VIII (seulement)
pour les heures comprises entre

21H00 et 06H00
(depuis le 01/06/02)

Majoration travail du 
dimanche:

50% du taux horaire conventionnel
Annexe VIII (seulement)

pour les heures comprises entre
00H00 et 24H00
(depuis le 01/07/04)

Annexe  VIII

Annexe VIII - article 3.02 : 5,41 €
seuil déclenchement 6 heures

à compter du 1 er mars 2019

01/03/2019

SALAIRES MINIMAUX 
Applicables au 1er mars 2019

Prime de panier
Annexe IV - article 6 : 3,57 €

seuil déclenchement 6 heures
à compter du 1er mars 2019

Primes de Chiens
1,13€ 

(montant unique incluant régime obliga-
toire frais de santé du chien)

à compter du 1er février 2016

Majoration travail de nuit:
10% du taux horaire conventionnel

 pour les heures comprises entre
21H00 et 06H00
(depuis le 01/06/02)

Majoration travail du
dimanche:

10% du taux horaire conventionnel
pour les heures comprises entre

00H00 et 24H00
(depuis le 01/07/04)

Prime Habillage/Déshabillage
19,82€ pour 151,67H

(depuis le 01/04/01)

Indémnité entretien tenue
7€ / mois / 11 mois

(depuis le 01/03/2019)

Avenant du 17 septembre 2018 
(arrêté du 15 février 2019 - JO du 21 février 2019)


